
L'équipage sponsorisé par MG International :
1er du classement féminin

Pari gagné pour Florence et Corentine !

En ralliant Dakar à la 49e place du classement général auto (sur 170 engagés), Florence
et Corentine ont démontré leur abnégation et leurs capacités de pilotes accomplies.

Grâce à sa polyvalence et sa complémentarité, cette équipe 100% féminine remporte
la 1ère place du classement féminin et représente aussi la plus jeune équipe à l'arrivée.

Tout au long du Dakar, les deux coéquipières ont fait preuve d'un esprit d'équipe à toute
épreuve leur permettant de surmonter les difficultés de la course et de gravir les places du
classement avec brio. Dès la 1ère semaine de compétition, elles sont récompensées par
le prix "Fair Play Total".

Toutes les équipes de MG International ont suivi avec passion l'évolution du parcours des
2 aventurières qui ont incarné parfaitement les valeurs de compétition et de performance
véhiculées par l’entreprise. MG International est satisfaite de ce sponsoring tant par les
résultats de Florence et Corentine que par les retombées médiatiques de l'événement grâce à
4 passages TV sur France Télévision.
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Mieux connaître MG International
Basée à La Ciotat (Bouches-du-Rhône), MG International est concepteur-fabricant de systèmes
d’alarme pour piscines depuis 2002. Son expérience et son expertise lui permettent d’être le
leader incontesté de la sécurité des piscines privées. 

Spécialiste du détecteur d’immersion, MG International investit des moyens humains et
financiers importants en Recherche & Développement.
Disposant d’un Bureau d’Études intégré et d’un bassin d’essais, MG International est le seul
fabricant de détecteurs d’immersion à disposer d’une unité de fabrication.

MG International propose au travers de son réseau de 1 800 professionnels, une gamme
complète de détecteurs d’immersion ingénieux et conformes à la législation française et aux
directives européennes.
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